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Mot du président de lôOBV de la C¹te-du-Sud 
 

LôOBV (organisme des bassins versants) de la C¹te-du-Sud et le Groupe dôIntervention pour 

la Restauration de la Boyer (GIRB) sont fiers de vous présenter ce plan directeur de lôeau 

(PDE), fruit de plusieurs ann®es de travail. Le PDE est lôaboutissement de la pr®occupation 

des acteurs de lôeau et des actions pos®es concr¯tement dans le bassin depuis d®j¨ presque 20 

ans.  

 

Côest la d®sertion de lô®perlan arc-en-ciel de la rivière Boyer qui a fait prendre conscience aux 

habitants du bassin versant de lôimportance de pr®server la qualit® de leur rivi¯re. Un premier 

comité pour restaurer la rivière Boyer a vu le jour en 1990, regroupant des représentants du 

monde agricole, la MRC de Bellechasse, des municipalités du bassin versant, le ministère de 

lôEnvironnement et de la Faune, ainsi que des organismes du milieu. Ce comit® sôest 

incorporé en 1995 et a pris le nom de « Groupe dôIntervention pour la Restauration de la 

Boyer » (GIRB) que nous lui connaissons aujourdôhui. Lôapproche était tout à fait novatrice, 

dans le sens o½ elle pr¹nait d®j¨ une gestion int®gr®e des ressources en eau ¨ lô®chelle du 

bassin versant. La perte de lô®perlan dans la rivi¯re ne constituait en effet que la partie visible 

de lôiceberg : elle révélait une problématique de plus vaste envergure, à savoir la perturbation 

de tout lô®cosyst¯me de la rivi¯re, de sa source jusquô¨ son embouchure. Il fallait essayer de 

comprendre quelles étaient les pressions exercées aussi bien ¨ lôamont quô¨ lôaval du bassin 

versant, et dôessayer dôy rem®dier.  

 

Aujourdôhui, le plan directeur de lôeau du bassin versant de la Boyer rassemble toutes les 

études, les démarches de concertation et bien sûr les actions entreprises depuis 1990. Il unit 

dans un seul et même document le portrait du bassin, les problématiques que nous lui 

connaissons, et bien s¾r le plan dôaction, en ®quilibre entre ce qui est fait, et ce quôil reste ¨ 

faire pour continuer dôam®liorer notre belle rivi¯re !  

 

Le PDE du bassin versant de la rivière Boyer est une belle réussite collective. Continuons de 

poser des gestes concrets pour notre rivière ! 

 

 

 

Jean Lemieux, président de lôOBV de la C¹te-du-Sud 

Janvier 2011 
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Mot du directeur g®n®ral de lôOBV de la Côte-du-Sud 
 

La réalisation du Plan directeur de lôeau du bassin de la rivi¯re Boyer constitue une phase 

importante pour la qualit® de lôeau et de ses ®cosyst¯mes. Tous les acteurs de lôeau peuvent 

être fiers ! Côest gr©ce ¨ leur inconditionnelle participation pass®e et actuelle que la 

concrétisation de ce document a été rendue possible. La prochaine étape consiste à poursuivre 

la restauration de la Boyer par la mise en îuvre des recommandations du PDE. 

 

En poste depuis 2000, côest pour moi une v®ritable joie de voir aboutir ce document qui a 

permis de mobiliser tous les partenaires et les acteurs de lôeau ¨ chaque ®tape de r®alisation.  

Le PDE de la Boyer est le document de r®f®rence en mati¯re de gestion de lôeau dans le bassin 

versant. En effet, grâce à ses différentes parties, tout le monde est appelé à faire sa part ! Par 

le portrait du bassin et le diagnostic, il informe sur lô®tat actuel des ressources en eau et des 

probl®matiques rencontr®es. Gr©ce ¨ la concertation des acteurs, un plan dôaction a été adopté. 

Celui-ci est à mi-chemin entre les actions pr®sentement en cours et les actions quôil reste ¨ 

réaliser.  

 

Le PDE de la Boyer est somme toute un instrument de réflexion sur nos façons de faire par 

rapport ¨ lôeau et nous sensibilise ¨ tous ses aspects. Lôeau est pr®cieuse, et il ne tient quô¨ 

nous de lôam®liorer ! En effet, il ne faut pas perdre de vue que lôun des objectifs principaux du 

PDE est dôinciter ¨ lôaction. Le fait que le PDE ait ®t® fait en ®troite collaboration avec les 

acteurs et les partenaires du milieu nous donne à penser que les initiatives locales vont 

continuer à fleurir dans le bassin versant de la Boyer. 

 

À cette heure de transition vers une nouvelle zone de gestion intégrée de lôeau, dont fait partie 

la rivière Boyer, le GIRB est content de pouvoir faire profiter de son expertise ¨ lôensemble 

du territoire, qui devra lui aussi r®aliser un plan directeur de lôeau.  

 

 

 

 

 

 

François Lajoie, directeur g®n®ral de lôOBV de la C¹te-du-Sud 

Janvier 2011 
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Avant-propos 
 

En 2002, le gouvernement québécois adoptait la Politique nationale de lôeau (PNE), soit la 

gestion int®gr®e de lôeau par bassin versant (GIEBV). Celle-ci se fonde sur une prise de 

d®cision participative (®laboration et mise en îuvre de solutions soutenables de gestion) et sur 

une information de qualité basée sur des données scientifiques fiables. Quatre grands 

principes en découlent : lôunit® territoriale de gestion que constitue le bassin versant, 

lôapproche participative (des divers acteurs de lôeau), lôinformation en appui ¨ la d®cision et le 

renforcement des capacit®s dôaction (accompagnement des acteurs de lôeau pour accro´tre leur 

capacit® dôintervention). La GIEBV est donc une approche territoriale d®finissant le bassin 

versant comme unit® dôaction.  

 

La PNE g®n®ralisait donc lôapproche par bassin versant ¨ lô®chelle du Qu®bec m®ridional. Le 

Groupe dôIntervention pour la Restauration de la Boyer (GIRB) avait cependant opté pour ce 

type de gestion dans les ann®es 1990. Côest en effet la désertion du site de fraie dans la Boyer 

par lô®perlan arc-en-ciel, une esp¯ce indig¯ne au sud de lôestuaire du Saint-Laurent, qui avait 

amen® ¨ la cr®ation dôun comité Multipartite pour la Restauration de la rivière Boyer. Ce 

comit® sôest transformé en 1995 en une corporation à but non lucratif et a pris le nom 

de Groupe dôIntervention pour la Restauration de la Boyer (GIRB) que nous lui connaissons 

aujourdôhui. Le GIRB devenait ainsi officiellement le ma´tre dôîuvre du projet de 

restauration de la Boyer. Depuis les années 1990, celui-ci a mené de nombreuses actions, en 

collaboration avec différents partenaires, pour restaurer la qualit® de lôeau et des syst¯mes 

aquatiques et riverains du bassin versant de la rivière Boyer. Les principales activités du 

GIRB sont des activit®s de sensibilisation de la population et dôaugmentation de la notori®t® 

du GIRB (articles dans les journaux, diffusion du bulletin dôinformation, etc.), des activités de 

sensibilisation, dôinterventions et de suivi r®glementaire en milieu agricole (aménagement des 

bandes riveraines, session de formation auprès des producteurs agricoles, identification des 

puits, etc.), et des actions de maintien et de d®veloppement des usages li®s ¨ lôeau dans le 

bassin versant (atelier de plantation de bandes riveraines avec des élèves des écoles 

environnantes, descente en canot de la rivière, etc.). Le choix a été fait de privilégier des 

actions concrètes sur le terrain pour mobiliser les acteurs du milieu en initiant, en partenariat, 

des projets concrets pour am®liorer la qualit® de lôeau.  
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Préambule 

 

Gr©ce ¨ lôexpertise d®velopp®e par son ®quipe, le GIRB a été amené à travailler et à réaliser 

des ®tudes sur des territoires nôappartenant pas au bassin versant de la Boyer. Côest ainsi que 

le GIRB a accept® dôapporter son support aux acteurs locaux (associations de lac, 

municipalités, MRC) dans la lutte contre la prolifération des cyanobactéries (forum de 

formation, plantation dôarbres, feuillet dôinformation) en dehors de « son » territoire. Il sôagit 

du lac Beaumont (municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse), du Lac-aux-Canards 

(municipalité de La Durantaye et St-Raphaël) et du lac Saint-Charles (seul lac dans le bassin 

versant) qui lui, connaît des épisodes croissants de présence de cyanobactéries. Le ruisseau de 

lô£glise (municipalit® de Beaumont) repr®sente ®galement un int®r°t tout particulier pour le 

GIRB, dans le sens où celui-ci accueille depuis une dizaine dôann®es une station dôincubation 

dôîufs dô®perlan arc-en-ciel.  

 

Ces territoires « orphelins », car ils nô®taient rattachés à aucun organisme de bassin versant 

jusquô¨ r®cemment (mars 2009), présentaient cependant de fortes similitudes avec le bassin 

versant de la rivière Boyer (territoire principalement agricole et forestier). Certaines études de 

caractérisation ont commencé à être menées par le GIRB sur ces territoires, mais mériteraient 

dô°tre approfondies. Ces démarches permettaient au GIRB de renforcer son expertise et dô°tre 

de plus en plus reconnu auprès des différents interlocuteurs. Côest ainsi que certaines 

références à ces territoires sont susceptibles dô°tre retrouv®es dans ce pr®sent document.  

 

Le contexte de redécoupage territorial des organismes de bassin versant, amorcé en mars 

2009, a changé quelque peu la donne pour la r®alisation du plan directeur de lôeau du bassin 

versant de la Boyer. En effet, le bassin de la rivière Boyer se trouve maintenant englobé dans 

la zone couverte par le nouvel organisme des bassins versants (OBV) de la Côte-du-Sud, 

territoire sô®tendant de Lévis à St-Roch-des-Aulnaies sur près de 3 000 km³. La réalisation du 

plan directeur de lôeau du GIRB est donc sous la coordination de lôOBV de la Côte-du-Sud.  

 

Le portrait et diagnostic du bassin versant ont principalement été réalisés en 2009. Les 

orientations élaborées précédemment par le comité aviseur du GIRB ont été prises en compte. 

Certaines données ont été mises à jour en 2010. Quant au reste du plan directeur, il a été 

réalisé à la fin 2009 et dans la premi¯re partie de lôann®e 2010.  
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Introduction 

 

 Les documents à la base du portrait et diagnostic du bassin versant de la 

Boyer  

 

Afin de mener à bien la réalisation du portrait et diagnostic du bassin versant de la rivière 

Boyer, le GIRB sôest bas® sur les diff®rents guides propos®s par le minist¯re du 

D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs (MDDEP) depuis 2002. Nous 

pouvons principalement citer lôç £laboration dôun plan directeur de lôeau : guide ¨ lôintention 

des organismes de bassin versant » (Gangbazo, 2004b), bien quôil en existe de nombreux 

autres.  

 

 Présentation de la structure du portrait et diagnostic du bassin versant de la 

Boyer 

 

Le portrait est divisé en plusieurs sections décrivant les divers aspects du bassin versant. Une 

synthèse est disponible (autre document), afin de présenter de manière concise les principales 

caractéristiques du bassin versant.  

Le diagnostic reflète les problématiques rencontrées dans le bassin versant selon les différents 

secteurs dôactivit®s. Pour faciliter la lecture et permettre de facilement saisir lôessentiel, des 

« fiches résumés » des principales probl®matiques issues des secteurs dôactivit®s sont 

disponibles dans un autre document.  

 

 Les objectifs du GIRB (missions) et nouveau mandat 

 

Le GIRB sôest restructur® en 1995 autour des objectifs suivants :  

- restaurer et préserver le bassin versant de la rivière Boyer par une gestion intégrée des 

ressources en concertation avec tous les intervenants du milieu ; 

- favoriser et maintenir la biodiversité de la faune et de la flore aquatique et terrestre ; 

- restaurer et préserver la qualité des habitats fauniques et des écosystèmes ; 

- promouvoir le d®veloppement dôune agriculture durable et respectueuse de lôenvironnement 

et permettre une meilleure connaissance du milieu rural pour optimiser la cohabitation entre 

les producteurs agricoles et les non-producteurs du bassin versant la rivière Boyer ; 
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- promouvoir le développement récréo-éducatif et socio-économique dans le bassin versant de 

la rivière Boyer tout en respectant une politique de développement durable. Ceci toutefois 

sans y limiter le d®veloppement dôune agriculture durable ; 

- mettre en valeur et protéger le patrimoine naturel ; 

- favoriser la mise en place de sites dôinterpr®tation de la faune ¨ des fins ®ducatives et 

promotionnelles dans des sites de moindre impact pour lôagriculture. 

 

Le GIRB, suite ¨ lôadoption de la politique nationale de lôeau en 2002, sôest vu attribuer un 

nouveau mandat : celui de r®aliser un plan directeur de lôeau (PDE), de faire valider le 

contenu de celui-ci en consultation publique, et de le mettre en îuvre ¨ lô®chelle du bassin 

versant. Le GIRB fait en effet partie des trente-trois bassins versants qualifiés de 

« prioritaires » en 2002, o½ il ®tait n®cessaire dôagir au plus vite.  

 

 Le plan directeur de lôeau 

 

Le cycle de gestion menant ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre du PDE est compos® des 

éléments suivants :   

- analyse du bassin versant (portrait et 

diagnostic) ; 

- détermination des enjeux et des orientations ; 

- détermination des objectifs et  choix des 

indicateurs ; 

- ®laboration dôun plan dôaction ; 

- mise en îuvre du plan dôaction ; 

- suivi et ®valuation du plan dôaction. 

 

 

 

La mise en place concrète des actions dans le bassin versant prend la forme de « Contrat de 

Bassin è. Il sôagit dôun contrat moral sans valeur juridique, qui lie lôorganisme de bassin 

versant ¨ un acteur de lôeau qui sôengage ¨ r®aliser une action visant ¨ am®liorer la qualit® de 

lôeau.  

 

Source : MENV, 2002 
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Bien que le GIRB ait réalisé certaines des étapes du PDE (portrait en 1997, consultations 

publiques en 2000 et plan dôaction en 2002), il était nécessaire de reprendre le processus 

depuis le début, en sôappuyant sur la démarche entreprise par un comité aviseur du GIRB en 

2006. La r®daction dôun plan directeur de lôeau offre en effet lôopportunit® au GIRB de se 

créer un document de « référence », pour faire état de la connaissance acquise lors de ces dix-

huit derni¯res ann®es et de mettre ¨ jour son plan dôaction en fonction. La visibilit® de 

lôorganisme aupr¯s de la population nôen sera que renforc®e.  

 

 Méthodologie utilisée et état des données 

 

Lôapproche qui a été la nôtre lors de la réalisation de ce portrait et diagnostic est à la fois 

documentaire et opérationnelle. Elle est documentaire dans le sens où le présent document se 

base principalement sur des études et des rapports qui ont été réalisés depuis les années 1990 

sur le bassin versant de la Boyer ou ¨ lô®chelle de la r®gion Chaudi¯re-Appalaches. 

Lôapproche est ®galement op®rationnelle, car le GIRB r®alise depuis de nombreuses ann®es 

des actions terrains, qui viennent enrichir lô®tat des donn®es.  

Il est toutefois intéressant de mentionner deux études particulières, qui sont en quelque sorte 

les « piliers è de ce pr®sent portrait et diagnostic. Il sôagit de ç La Boyer de long en large. 

Volume 1 : recueil des connaissances actuelles » (Foucault et al., 1996), et de la « Situation 

environnementale du bassin versant de la rivière Boyer » (Laflamme et al., 1998).  

 

Les donn®es datent principalement des ann®es 1990, bien quôil existe des ®tudes plus r®centes 

spécifiques à des domaines dôintervention. Cela a pr®sent® ¨ la fois un avantage et un 

inconvénient pour la réalisation de ce portrait et diagnostic.  

Les donn®es nous ont fourni un corpus de base sur lequel il a ®t® possible de sôappuyer. 

Certaines informations, notamment les caractéristiques physiques du bassin versant, sont 

toujours valables aujourdôhui. Dôautres informations, bien que non valables ¨ lôheure actuelle 

(présence de certaines industries par exemple), nous ont permis de mettre en perspective nos 

donn®es et dôappr®hender le bassin versant de manière historique. Des démarches ont été 

entreprises pour actualiser ces données et en acquérir de nouvelles.  
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1. Portrait du bassin versant de la rivière Boyer 
 

 

 1.1 Présentation générale du bassin versant 

 

 

1.1.1 Se familiariser avec le bassin versant : localisation et superficie 

 

 

Avant de présenter le bassin versant de la rivière Boyer, il est nécessaire de préciser ce qui a 

été pris en compte pour délimiter le bassin versant. En 2002, le minist¯re de lôEnvironnement 

a reconnu le bassin versant topographique, côest-à-dire que ce sont les lignes de crêtes 

(ligne de partage des eaux) qui délimitent les « frontières » du bassin (les tirets rouges de la 

figure 1), comme ®tant lôunit® territoriale appropri®e pour d®velopper les solutions aux 

problèmes environnementaux émergeants. Les gouttes de pluie qui tombent sur un versant de 

la montagne sôen vont rejoindre une rivi¯re. Les gouttes de pluie qui tombent sur lôautre 

versant vont alimenter une rivière voisine (autre bassin versant). Les limites des eaux 

souterraines, qui peuvent différer des limites des eaux de surface, nôont pas ®t® prises en 

compte dans ce découpage.  

 
Figure 1 : Illustration dôun bassin versant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MDDEP, 2004 
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Le bassin versant de la rivière Boyer se situe dans la région administrative Chaudière-

Appalaches, sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, ¨ lôest de Lévis (figure 2). Il totalise une 

superficie de 217 km². La rivière Boyer prend sa source dans les premiers contreforts des 

Appalaches, puis coule en direction du nord pour se jeter dans le fleuve à la hauteur de la 

municipalité de Saint-Vallier, ¨ trente kilom¯tres ¨ lôest de Qu®bec (G®linas et al., 2004).  

 

Figure 2 : Localisation du bassin versant de la Boyer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : MEF, 1998b 
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Forêt 24,34%

Agricole 

66,21%

Milieux 

humides 5,49%

Eau 0,37%

Anthropique 3%

Autres 0,6%

1.1.2 Lôoccupation du sol : un territoire majoritairement agricole 

 Le bassin versant de la Boyer 

 

Les données qui concernent lôoccupation du sol nous ont été communiquées par le Ministère 

du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs (MDDEP). Celui-ci nous a 

fourni une carte d®taill®e de lôoccupation du territoire, ainsi que les superficies 

correspondantes. La carte est cependant le r®sultat dôune compilation de multiples donn®es. 

Le MDDEP cite en source les images classifiées Landsat-7, sud du Québec, prises par satellite 

entre 1999 et 2003, et dôautres institutions : Faune Québec, le Service Canadien de la Faune 

(SCF), Canards Illimités Canada (CIC), le ministère des Ressources Naturelles et de la Faune 

(MRNF), le minist¯re de lôAgriculture, des Pêcheries et de lôAlimentation du Québec 

(MAPAQ), Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) et le Centre Saint-Laurent (CSL) 

(Faune Québec et al., 1999-2003).  

Bien que les données datent de la période 1999-2003, elles vont nous permettre de présenter 

lôoccupation du sol dans la totalit® du bassin. Nous serons parfois en mesure dôactualiser 

partiellement certaines données. En effet, de par ses projets, le GIRB a pu acquérir de 

nouvelles donn®es, surtout concernant lôagriculture.   

 

La figure 3 illustre lôoccupation du sol dans le bassin versant de la Boyer pour la période 

1999-2003.  

 

Figure 3 : Occupation du sol du bassin versant de la Boyer (1999-2003) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : GIRB, 2009 ; dôapr¯s les donn®es de Faune Qu®bec et al., 1999-2003 
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Le territoire du bassin versant est largement agricole (66,21% de la superficie totale). Ce 

pourcentage comprend les cultures annuelles (qui doivent être replantées chaque année, 

comme le maïs ou les céréales), les cultures pérennes (foins et fourrages) et les terrains 

agricoles non définis.   

 

La surface boisée occupe 24,34% du territoire du bassin versant et comprend trois types de 

couvert forestier. Elle regroupe les forêts de feuillus, les forêts de résineux et les forêts 

mixtes. Les boisés que lôon retrouve dans le bassin sont assez éparpillés géographiquement, et 

sont de tenure privée. Ils sont le plus souvent localisés au fond des lots en une mince frange 

irrégulière.  

 

La section « anthropique » de la figure 3 correspond aux milieux urbains et aux milieux 

transform®s et utilis®s par lôhomme. Outre les villages (Saint-Charles, Honfleur et une partie 

de Saint-Anselme), il sôagit des routes, du golf (Saint-Michel), des corridors de transmission 

dô®nergie hydroélectrique (pylônes), des voies ferrées et des sols nus (gravières, carrières). Ils 

occupent 2,8% du bassin versant de la Boyer.  

 

Les milieux humides (marécage, marais et prairie humide, tourbière, milieu humide non 

défini) et lôeau repr®sentent respectivement 5,49% et 0,37% de la surface du bassin. Les 

« autres » 0,6% correspondent aux coupes non définies et au territoire non classifié.  

 

La figure 4 présente de manière détaillée une carte de lôoccupation du territoire dans le bassin 

versant de la rivière Boyer.  
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Figure 4 : Carte de lôoccupation du sol du bassin versant de la Boyer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Faune Québec et al., 1999-2003  
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 Pr®sentation de lôoccupation du sol par sous-bassins versants 

 

La figure 5 nous présente les quatre sous-bassins versants présents dans le bassin versant de la 

rivi¯re Boyer, ainsi que la superficie en hectares des diff®rents types dôactivit®s.  

À partir de cette représentation, il est possible de dire que les sous-bassins de la Boyer sud, de 

la Boyer nord et de la Boyer (tronçon principal de la rivière) sont à dominante agricole. Seul 

le sous-bassin Portage a une superficie équivalente de boisés et de terres agricoles.  

 

Figure 5 : Carte des sous-bassins et de leur occupation du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan directeur de lôeau du bassin de la rivi¯re Boyer 

 

© GIRB / OBV de la Côte-du-Sud, 2011 10 

1.2 Les caractéristiques humaines du bassin versant 

1.2.1 Bref historique de la région 

 

Le bassin versant est une découpe physique (et non administrative, comme les municipalités 

par exemple), qui ne renvoie pas à une histoire collective particulière ou à du vécu pour ses 

habitants. Il est cependant possible, gr©ce ¨ la rivi¯re Boyer et le r¹le quôelle a jou® dans la 

colonisation des terres, de se faire une id®e g®n®rale de lôhistoire de notre bassin versant. Les 

principaux traits historiques de la région Chaudière-Appalaches viennent compléter le portrait 

historique. Des ®tudes plus pouss®es n®cessiteraient cependant dôêtre menées.  

 

La région a longtemps été occupée par différentes nations amérindiennes (dont les 

Abénaquis), et cela depuis plus de 8 000 ans. Lorsque la Nouvelle-France a été créé, 

Chaudière-Appalaches a ®t® lôune des premi¯res r®gions ¨ être colonisée. Les premières 

concessions ont été accordées entre 1636 et 1662, principalement le long du fleuve. Une 

seconde vague de concession a eu lieu entre 1672 et 1677, concernant principalement 

lôarri¯re-pays.  

Concernant le bassin versant de la Boyer, une première concession a été accordée à Mr 

Charles Couillard des Islets en 1672. Il sôagissait de la seigneurie de Beaumont. Celle-ci a été 

étendue en 1713 sur une partie du territoire actuel du bassin versant (trois lieux dans lôarrière-

pays). Cette seigneurie ®tait limit®e ¨ lôest par la concession de Mr de la Durantaye, et la 

concession de Sieur Bissot ¨ lôouest.  

La rivière Boyer a constitu® une importante voie de p®n®tration ¨ lôint®rieur du territoire. Elle 

était autrefois navigable et poissonneuse, et fût utilisée sous le régime français comme « voie 

de communication par les défricheurs des terres des deuxièmes et troisièmes concessions des 

seigneuries quôelle drainait »
1
. En effet, de nouvelles seigneuries sont peu à peu apparues, 

comme celle de la Livaudière en 1744. 

 

Côest au cours du 18
ème

 si¯cle quôont ®t® cr®®es officiellement les paroisses, qui composent 

aujourdôhui le bassin versant de la Boyer. Par exemple, la paroisse de Saint-Charles-de-

Bellechasse a été créée en 1749, car le nombre dôhabitants ®tait devenu trop important pour 

que se soit encore le curé de Beaumont qui fasse les offices.   

                                                 
1
 PICARD (P.), 2002, Inventaire archéologique, parcelle du lot 141-P, centre de services Saint-Charles-de-

Bellechasse, direction de Chaudière-Appalaches, Ministère des Transports du Québec, Berthier-sur-mer, p.4 
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Des fouilles archéologiques de 2001 ont r®v®l® des vestiges dôune ancienne glaciaire ¨ usage 

domestique, au niveau du village de St-Charles. Les glaciaires servaient à la conservation des 

aliments périssables des premiers agriculteurs québécois. Le fait que la glaciaire retrouvée soit 

de tradition française permettrait de dater le vestige des années 1760 (Picard, 2002).  

 

Le début du 19
ème

 siècle a été marqué par une forte croissance démographique et une forte 

immigration en provenance de lôIrlande. La p®riode comprise entre 1850 et 1878 a constitué 

une nouvelle p®riode de croissance, avec lôarrivée du chemin de fer à Saint-Charles et à La 

Durantaye. Le début du 20
ème

 siècle a apporté les grands progrès technologiques, comme 

lô®lectricit® ou le t®l®phone. Suite ¨ la crise de 1930, la r®gion Chaudière-Appalaches sôest 

modernis®e et a vu lôagriculture peu ¨ peu sôindustrialiser (Ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition Féminine, 2008).  

 

Aujourdôhui, le bassin versant de la rivi¯re Boyer est un territoire principalement agricole. Les 

bois®s que lôon retrouve doivent leur salut au sirop dô®rable quôils produisaient (et produisent 

toujours), ainsi quô¨ certains types de sols impropres ¨ lôagriculture.   

 

 

1.2.2 Lôorganisation administrative  

 

 Le bassin versant de la Boyer regroupe douze municipalités. Toutes les municipalités 

font parties de la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Bellechasse, sauf Lévis (Ville 

de Lévis, autrefois la MRC Desjardins), mais dont la superficie est négligeable (Foucault et 

al., 1996) (figure 6).  
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Figure 6 : Les municipalités composant le bassin versant de la Boyer  
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Quatre municipalités ont une superficie infime dans le bassin versant : il sôagit des 

municipalités de St-Lazare-de-Bellechasse, de Beaumont, de Saint-Raphaël et de Lévis 

(autrefois Pintendre). Le tableau 1 donne un aperçu de la superficie des municipalités dans le 

bassin versant (en km² et en pourcentage), et du pourcentage des municipalités comprises 

dans le bassin. Par exemple, la superficie de la municipalité de Saint-Charles comprise dans le 

bassin versant de la Boyer est de 70,23 km² (soit 32,53% de la superficie totale du bassin). La 

municipalité de Saint-Charles a 74% de son territoire dans le bassin versant de la Boyer.  

 

Tableau 1 : Superficie et pourcentage des municipalités composant le bassin versant, et à 

lôint®rieur du bassin versant 

Municipalités 

Superficie des 

municipalités dans 

le bassin versant 

(km²) 

Pourcentage des 

municipalités dans le 

bassin versant 

Pourcentage de la 

superficie des 

municipalités à 

lôint®rieur du bassin 

Saint-Charles-de-Bellechasse 70,23 32,53 % 74 % 

Saint-Henri 38,11 17,65 % 31 % 

Saint-Anselme 28,94 13,41 % 39 % 

Honfleur 26,32 12,19 % 52 % 

Saint-Michel 22,03 10,20 % 50 % 

Saint-Gervais 15,89 7,36 % 18 % 

La Durantaye 11,59 5,37 % 34 % 

Saint-Vallier 1,36 0,63 % 3 % 

Beaumont 0,70 0,32 % 2 % 

Saint-Lazare-de-Bellechasse 0,26 0,12 % 0,3 % 

Saint-Raphaël 0,34 0,16 % 0,3 % 

Lévis 0,11 0,05 % 0,2 % 

TOTAL 216 100% - 
Source : GIRB, 2008 

 

1.2.3 Démographie et densité de population  

 

Dôapr¯s le rapport « La pollution agricoleé Il faut y voir s®rieusement » (MEF, 1998b), 

réalisé en collaboration avec le GIRB, la population du bassin versant sô®l¯verait ¨ quatre 

mille cent (4 100) résidents en 1995 (recensement en 1991). La densité moyenne serait donc 

de 18,9 habitants au km².  

La municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse, dont 74% du territoire se situe ¨ lôint®rieur 

du bassin versant de la Boyer, représente plus de la moitié de la population du bassin, avec ses 

deux mille cent cinquante neuf (2 159) habitants (recensement de 2006).  
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Statistique Canada a effectué des recensements en 2001 et 2006. Ces données ne sont 

cependant que disponibles par municipalités, et non par bassin versant (tableau 2). Dôune 

manière globale, la population reste stable.  

 

Tableau 2 : Évolution de la population par municipalité en 1981, 1991, 2001 et 2006.  

Municipalités 1981 1991 2001 2006 

Honfleur 902 887 852 794 

La Durantaye 790 726 710 703 

Saint-Anselme 3212 3216 3224 3220 

Saint-Charles 2139 2133 2237 2159 

Saint-Henri 3908 4150 3807 4094 

Saint-Gervais 1906 1896 1910 1926 

Saint-Michel 1790 1689 1633 1669 

Saint-Vallier 1230 1161 1045 1044 

Source : Foucault et al., 1996 et Statistique Canada, 2009 

 

1.2.4 Utilisation du territoire ï portrait sommaire des différents secteurs 

dôactivit®s 

 

Lôutilisation du territoire par secteurs dôactivit®s va nous permettre de faire le point sur 

lôemploi dans le bassin versant, mais aussi de pr®senter les principales caractéristiques des 

activités présentes. Il ne faut pas attendre de cette partie quôelle soit probl®matis®e. Il sôagit 

juste dôune pr®sentation sommaire, sur laquelle pourra ensuite sôappuyer le diagnostic.  

 Lôagriculture 

 

Comme nous lôavons constat® pr®c®demment, lôagriculture occupe une place prépondérante 

dans le bassin versant, en représentant 66,21% de sa surface totale, soit 143,6 km² ou 14 360 

hectares (Faune Québec et al., 1999-2003).  En 1993, le bassin versant comptait deux cent 

quatre vingt-six (286) entreprises agricoles. Sur ce nombre, cent trente (130) fermes étaient 

laitières, cinquante-trois (53) porcines, vingt-quatre (24) bovines et soixante dix neuf (79) 

diverses (MAPAQ, 1993, in Foucault et al., 1996). En 2010, il est possible dôestimer le 

nombre dôexploitations agricoles ¨ environ 274 (Com. pers., Julie Poulin, MAPAQ, 2010). 
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Deux cent trente-huit (238) producteurs ont leur ferme qui se situe dans le bassin versant, et 

deux cent soixante-quatorze (274) possèdent des terres dans le bassin versant.  

 

Un réseau hydrographique profondément modifié 

  

Les Basses Terres du Saint-Laurent sont propices ¨ lôagriculture. Les principaux types de sol 

appartiennent ¨ lôordre gleysolique (s®ries La Pocati¯re et Kamouraska) et podzolique (s®ries 

Saint-André et Saint-Nicolas), comme nous le verrons en détail par la suite (partie 1.3.2). 

Bien que propices ¨ lôagriculture, les sols du bassin versant sont naturellement mal drainés 

pour les deux premières séries (Marcoux, 1966 ; Pageau, 1971). Une adaptation du drainage 

®tait donc n®cessaire. Côest ce qui a été fait à grande échelle dans le bassin versant de la Boyer 

entre 1948 et 1992 (sur tous les types de sol). Sur les 345 kilom¯tres de cours dôeau du bassin 

versant, 251 kilomètres ont été reprofilés, soit 73% du réseau hydrographique total. Le sous-

bassin Portage d®tient la palme dôor dans le domaine, car 98% de son r®seau a ®t® reprofil®. 

Ces am®nagements, r®alis®s par le MAPAQ, visaient lô®vacuation des eaux exc®dentaires 

provenant des réseaux de fossés et de drainage souterrain. Claude Foucault (et al., 1996) 

mentionne que plus de la moitié (58%) des travaux ont été réalisés dans la décennie 1963-

1973. Ceux-ci ont permis lôextension des superficies cultiv®es, ainsi que lôaugmentation de la 

densité du drainage souterrain et de surface.  

 

Les différents types de culture  

(Évolution des superficies, demande en eau des cultures et irrigation)  

 

Côest tout dôabord la r®partition entre les diff®rentes cultures qui va retenir notre attention. 

Nous allons essayer, le plus simplement possible, de présenter les données de certaines années 

(1989, 1999-2003 et 2008). Les données de 1989 sont issues dôun traitement automatis® dôune 

image satellite Landsat (prise le 27 août 1989). Les données pour la période 1999-2003 sont 

issues de la carte dôoccupation du sol fournie par le MDDEP (Faune Québec et al., 1999-

2003). M°me si les donn®es proviennent dôimages satellites prises entre 1999 et 2003, celles-

ci devraient nous fournir une base intermédiaire entre 1989 et 2008. Quant aux données 2008, 

elles sont issues du Minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAgroalimentaire du 

Québec (MAPAQ). Il faut cependant savoir que les catégories de classement ont évoluées au 

fil du temps. Nous avons cependant voulu établir un point de comparaison et nous avons 

transformé les données de 2008 pour les diviser en trois catégories (celles que nous avions 

précédemment) : les cultures pérennes (foin et pâturage, soient les cultures fourragères), les 
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cultures annuelles (maïs et céréales) et le territoire agricole « non défini » (légumes ou petits 

fruits par exemple). Les superficies cultivables (données du MAPAQ de 2008) sont des 

données approximatives, dans le sens où elles ne sont pas rattachées à un objet géographique. 

La superficie agricole totale vient dôune photo a®rienne. Côest ce qui peut expliquer des 

chiffres différents (com. pers., Julie Poulin, MAPAQ, 2009), notamment concernant les 

superficies en cultures. 

 

La figure 7 nous montre lô®volution de la répartition des cultures dans le bassin versant de la 

Boyer pour les années 1989, la période 1999-2003 et 2008, par sous bassins versants.  

 

Dans le bassin versant de la Boyer, depuis 1989, les cultures pérennes et annuelles diminuent 

en superficie, alors que la catégorie « agriculture non-définie » gagne en superficie. Cela peut 

sôexpliquer par le fait que lôac®riculture a ®t® rajout®e dans cette cat®gorie, en plus des autres 

cultures déjà présente (petits fruits, horticulture, etc.). Quant aux cultures annuelles, après 

avoir gagné en superficie entre 1989 et 1999-2003, elles ont diminu® en 2008 dôenviron 1 000 

hectares. Les cultures p®rennes ont lôavantage de prot®ger le sol tout au long de lôann®e, 

contrairement aux cultures annuelles. Sur les trois dates retenues, les cultures pérennes sont 

les cultures dominantes, avec environ 6 300 hectares en 2008.   

 

Globalement, la superficie agricole totale aurait tendance à se maintenir. En effet, les données 

du MAPAQ (2008) font état de 14 360 hectares. En 1989, la superficie agricole était en effet 

de 14 696 hectares. Il faut noter la présence dans le bassin versant de certaines zones cultivées 

qui se situent dans la plaine inondable de la rivi¯re Boyer. Pour sôen rendre compte, il suffit 

de regarder la carte dôoccupation du territoire (figure 4). Peu de bois®s bordent la rivi¯re, et 

les champs sô®tendent au plus pr¯s de la rivi¯re (dans son lit majeur). Lors des crues 

printanières, ces zones sont inondées.  
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Figure 7 : Carte de répartition  par sous-bassins des cultures (en hectares) en 1989, pour 

la période 1999-2003, et lôann®e 2008 
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À lôavenir, pour pouvoir comparer les donn®es agricoles ¨ partir de 2008, il nous a paru 

important de présenter les données « brutes » de 2008, selon les sous-bassins (tableau 3).  

Elles viennent en effet compléter la figure 7 précédente.  

 

Tableau 3 : Détails des productions agricoles par sous-bassins versants en 2008 en 
hectares 

 Boyer Boyer sud Boyer nord Portage Total 

Acéricole 188,6 542,3 208 56,3 995,2 

Grande culture 1407 1101,8 713,8 340,5 3563,1 

Fourrage 2087 2003,7 1330,3 515,5 5936,5 

Maraîcher 82,3 0 48,6 2 132,9 

Horticulture  0 0 0 2,5 2,5 

Pâturage 93,8 148,4 72,1 46,9 361,2 

Superficie non 

exploitée 
671,2 801,1 799,3 443,3 2714,8 

Total 4529,9 4594,3 3172,1 1406,9 13706,2 
Source : GIRB, 2009 ; dôapr¯s les donn®es du MAPAQ, 2009 

 

En 1989, la culture du maïs représentait 1489 hectares, soit environ 10% de la superficie en 

culture. En 2008, cette superficie passait à 1091,19 hectares, soit 7,6% de la superficie 

agricole totale (com. pers., Annie Goudreau, MAPAQ, 2009). Quant aux céréales, elles 

repr®sentaient en 1989 17%, soit 2592 hectares. En 2008, le nombre dôhectares sôest ®lev® ¨ 

2926,89, soit 20,38% de la superficie agricole totale.  

 

Chaque culture a un besoin en eau qui lui est spécifique. Le tableau 4 présente la 

consommation dôeau moyenne qui est n®cessaire ¨ la production dôun kilogramme de six (6) 

cultures différentes (dans les pays tempérés).  

 

Tableau 4 : Évaluation de la consommation moyenne en eau pour produire un kilogramme 
de six cultures différentes 

Cultures 
Consommation moyenne dôeau (litres) 

pour la production dôun kilogramme 

Maïs ensilage 238 

Maïs grain couleur 454 

Orge 524 

Pomme de terre 590 

Blé 590 

Soya 900 
Source : CNRS, 2009 

 

Le tableau précédent nous donne une idée des pressions que peuvent exercer les différents 

types de culture sur les ressources en eaux souterraines. Certaines cultures n®cessitent dô°tre 
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irrigu®es. Il sôagit principalement des cultures mara´ch¯res (fruits, horticulture ornementale et 

légumes frais), qui représentent 132,7 hectares, soit 1,2% de la surface cultivée dans le bassin 

versant (en 2009). ê partir dôun tableau dôestimation des ressources en eau (com. pers., 

£milie Beaudoin, 2010), il nous a ®t® possible dôestimer la quantit® dôeau souterraine pr®lev®e 

pour les besoins en eau de ces cultures : 264 931 000 litres par an.  

Le r¯glement sur la d®claration des pr®l¯vements dôeau (adopt® le 9 septembre 2009) ne 

sôapplique pas (pour le moment) aux agriculteurs (com. pers., Jean-Philippe Blais, 2010).  

 

 

Unités Animales  

 

Lôunit® animale (U.A.) est une unité de regroupement qui permet de qualifier les animaux sur 

une base équivalente de poids (500 kg) (Drolet et Pigeon, 2005). Une unité animale représente 

ainsi une vache, ou cinq (5) porcs, ou encore deux cent cinquante (250) poules (Patoine, 

2005). En 1995, 23 050 U.A. étaient recensées dans le bassin versant, et 28 608 U.A. en 2008. 

La figure 8 détaille la répartition des U.A. entre les différentes catégories en 1995 et en 2008.  

 

Figure 8 : Distribution des unités animales pour l'ensemble du bassin versant 

 en 1995 et 2008 

 

Source : GIRB, 2009 ; dôapr¯s les donn®es de Laflamme et al.,1998, et du  MAPAQ (2009) 

 

En 1995, les productions les plus importantes sont les productions porcines (55,1%) et 

bovines (37,9%). La production bovine comprend à la fois des bovins de boucherie (2 071 

U.A.) et des bovins laitiers (6 665 U.A.). Aubert Michaud (in Laflamme et al., 1998) nous 

indique que le sous-bassin Portage a une vocation laitière, alors que les sous-bassins Boyer 

nord et Boyer sud sont associés à la production porcine.  
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En 2008, côest toujours la production porcine qui domine le nombre dôU.A. (57%, soit 16311 

U.A.). Sôen viennent ensuite les bovins, avec 9180 U.A. (747 U.A. de bovins de boucherie et 

7409 U.A. de bovins laitiers). Le sous-bassin Portage garde sa vocation laitière, et la Boyer 

nord et la Boyer sud leur vocation porcine. Quant au sous-bassin de la Boyer, les productions 

laitières et porcines sont quasiment équivalentes.  

 

Entre 1995 et 2008, le nombre dôU.A. a augment® de 24,1% (5557,59 U.A. en plus), ce qui 

m¯ne le nombre dôU.A. ¨ 28 607,59. Le nombre dôU.A. a augment® pour toutes les cat®gories. 

La plus fulgurante ascension est sans nul doute la catégorie « Autres » (tableau 5), avec une 

augmentation de plus de 725% (de 115 U.A en 1995 à 949 U.A. en 2008). Cette augmentation 

est due ̈  lôint®gration dans cette cat®gorie de la production ovine (moutons, etc.). Les 

catégories des volailles et des porcs ont également augmenté en pourcentage, avec 

respectivement 44,6% et 28,4%.  

 

Tableau 5 : Augmentation des U.A de 1995 à 2008 dans le bassin versant de la Boyer (en 
nombre et en pourcentage) 

 
1995 2008 

Augmentation en 

nombre dôU.A. 

Augmentation en 

pourcentage (%) 

Porcs 12701 16311,87 + 3610,87 28,4 

Bovins 8736 9180,27 + 444,27 5,1 

Volailles 1498 2166,40 + 668,40 44,6 

Autres 115 949,05 + 834,05 725,3 

Total 23050 28607,59 + 5557,59 24,1 

Source : GIRB, 2009 ; dôapr¯s les donn®es de Laflamme et al.,1998, et du  MAPAQ (2009) 

 

Pour conclure, nous pouvons dire que la production porcine est la plus importante (en nombre 

dôU.A.) en 2008, quôelle a le plus augment® en terme de nombre dôU.A., mais ce nôest pas elle 

dont lôaugmentation en pourcentage est la plus importante entre 1995 et 2008.   

 

Concernant lôapprovisionnement en eau potable des animaux, celui-ci se fait via les 

ressources en eaux souterraines, tout comme lôapprovisionnement des humains. Concernant la 

qualit® de lôeau, côest ¨ la discr®tion des propri®taires de v®rifier la qualit® de lôeau quôils 

donnent à leur bétail. ê partir dôun tableau dôestimation des ressources en eau (com. pers., 

£milie Beaudoin, 2010), il nous a ®t® possible dôestimer la quantit® dôeau souterraine pr®lev®e 

pour les besoins en eau des animaux : 334 060 486 litres par an. Ce chiffre est calculé à partir 

du nombre de têtes des différentes productions (ex. : génisses, taures, vaches, etc.). Certaines 

cat®gories nôayant pu °tre renseign®es, le chiffre pr®sent® est en dessous de la r®alit®.  
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Un bassin versant en surplus de fumier 

 

Le bassin versant de la rivière Boyer est identifié par le gouvernement du Québec comme 

étant en surplus de fumier (Rousseau et al., 2004). La capacité de support des sols est la 

« quantit® maximale dôengrais organique et min®ral quôun sol peut recevoir pour r®pondre 

aux besoins des cultures
2
 ». Cette capacité est dépassée pour le bassin versant de la Boyer. 

Pour savoir si un bassin versant ou une municipalit® est en surplus de fumier, côest le ratio 

entre le contenu des déjections animales en fertilisant et les besoins en fertilisants des cultures 

qui est pris en compte (MENV, 2003). Il faut savoir que le fumier peut être produit dans une 

municipalité et épandu dans une autre, ce qui peut « fausser » le calcul. En 1998, le 

pourcentage de couverture des besoins des cultures en phosphore était de 127% (provenant du 

fumier) et 32% (provenant les engrais minéraux) dans le bassin versant, ce qui fait un total de 

159%. Concernant lôazote, 144% des besoins des cultures étaient comblés par le fumier, 61% 

par les engrais minéraux, soit un total de 205% (MENV, 2003). La capacité de support des 

sols est largement dépassée dans les deux cas.  

 

Concernant la réglementation, ce sont les abaques du règlement sur les exploitations agricoles 

(REA) qui sôappliquent. Celles-ci font référence au dépôt maximum de phosphore possible en 

fonction de la culture et du sol. Il ne sôagit pas dôune faon de fertiliser. Le bilan phosphore 

est issu de ce bilan REA. Selon le bilan REA, soixante-seize (76) entreprises sont en surplus 

(excluant les ententes dô®pandage) sur les 277 du bassin versant en 2008. Si lôon prend 

cependant le bilan de surface du sol (qui prend en compte les exportations réelles de la plante 

en phosphore et en azote), ce sont 218 entreprises qui sont en surplus (soit 78% des 

entreprises du bassin versant) (com. pers, Annie Goudreau, 2009).   

 

En calculant la densité animale par sous bassin et pour la totalité du bassin versant, nous nous 

apercevons en effet que la Boyer sud et la Boyer nord reçoivent une charge au sol de matières 

fertilisantes excessive. La densit® animale se calcule en divisant le nombre dôunit®s animales 

par la superficie cultivable (Arbour, 1994). Le tableau 6 présente les résultats. Le seuil de 

deux (2) unit®s animales par hectare (U.A./ha) est utilis® pour d®terminer sôil y a une charge 

au sol excessive (sous entendu de fertilisants). 

 

                                                 
2
 MENV (MINISTĈRE DE LôENVIRONNEMENT), 2003, Synthèse des informations environnementales 

disponibles en matière agricole au Québec, Direction des politiques du secteur agricole, ministère de 

lôEnvironnement. Envirodoq ENV/2003/0025, Québec, p.8  
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Tableau 6 : Densité animale par sous-bassin versant 

 Surface 

agricole (ha) 
U.A. 

Densité animale 

(U.A./ha) 

Boyer 4529,9 7598 1,68 

Portage 1407 1089 0,77 

Boyer sud 4597,3 11716,04 2,55 

Boyer nord 3172,1 8204,1 2,59 

Total 13706,2 28607,59 2,09 
Source : GIRB, 2009 ; dôapr¯s les donn®es du MAPAQ, 2009 

 

Dôapr¯s le rapport ç La pollution agricoleé Il faut y voir s®rieusement » (MEF, 1998b), 

réalisé en collaboration avec le GIRB, trois cent dix-sept (317) tonnes de phosphore et six 

cent trente (630) tonnes dôazote sont exc®dentaires (par rapport aux pr®l¯vements des plantes) 

dans le bassin versant (en 1998). Côest ainsi que trois cent soixante cinq (365) tonnes dôazote 

(N) et vingt (20) tonnes de phosphore (P) rejoignent le fleuve Saint-Laurent, ¨ lôembouchure 

de la rivière Boyer. La figure 9 illustre les apports en phosphore et en azote, ainsi que les 

prélèvements et les pertes.  

 

Figure 9 : Cheminement de lôazote (N) et du phosphore (P) en tonnes m®triques (t), par 

année 
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Le rapport souligne également que les pertes de sol peuvent varier de un (1) à onze (11) 

tonnes ¨ lôhectare par ann®e. La limite acceptable pour maintenir la productivit® est de quatre 

(4) tonnes de perte par hectare.  

 

Georges Gangbazo et Alain Le Page (2005) se sont également penchés sur le sujet dans leur 

étude « D®termination dôobjectifs relatifs ¨ la r®duction des charges dôazote, de phosphore et 

de matières en suspension dans les bassins versants prioritaires ». Les tableaux qui vont suivre 

ont ®t® ®labor®s ¨ partir des donn®es de la qualit® de lôeau de 2001 ¨ 2003, ¨ la station 

n°2300001 (pont-route sur la 281, à Saint-Michel-de-Bellechasse). Rappelons que la 

superficie drainée à la station est de 210 km².  

 

Le tableau 7 montre clairement que pour la période 2001-2003, la charge dôazote maximale 

est largement d®pass®e dans le bassin et que les efforts dôassainissement sont consid®rables 

pour retrouver une situation équilibrée.  

 

Tableau 7 : Charges totales maximales dôazote total admissibles et effort dôassainissement 
n®cessaire pour respecter la valeur rep¯re de la concentration dôazote total 

Azote total 

Charge 

estimée 

(tonne par an) 

Coefficient 

dôexportation 

(tonne/km²/an) 

Charge totale 

maximum (t/an) 

Effort 

dôassainissement 

nécessaire (t/an) 

Effort 

dôassainissement 

nécessaire (%) 

589 2801 135 454 77,1 
Source : Gangbazo et Le Page, 2005 

 

Le tableau 8 parle lui aussi de lui-même. La production de phosphore est largement 

supérieure à ce que le bassin versant peut supporter et une diminution de 18,9 tonnes par an 

serait nécessaire.  

 
Tableau 8 : Charges totales maximales de phosphore total admissibles et effort 
dôassainissement n®cessaire pour respecter la valeur rep¯re de la concentration de 

phosphore total 

Phosphore total 

Charge 

estimée 

(tonne par an) 

Coefficient 

dôexportation 

(tonne/km²/an) 

Charge totale 

maximum (t/an) 

Effort 

dôassainissement 

nécessaire (t/an) 

Effort 

dôassainissement 

nécessaire (%) 

22,9 109 4 18,9 82,5 
Source : Gangbazo et Le Page, 2005 
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Le tableau 9 nous permet de conna´tre la provenance du phosphore qui est retrouv® dans lôeau 

de la Boyer : 92,2% provient de sources diffuses anthropiques. Les apports urbains sont 

n®gligeables (MEF, 1998b). Il sôagit donc dôapports provenant des activit®s agricoles.  

 

Tableau 9 : Bilan des charges de phosphore total 

Charge 

estimée 

(t/an) 

Charge de 

sources 

ponctuelles 

Charge de sources 

naturelles 

Charge de sources 

diffuses 

t/an % t/an % t/an % 

22,9 0,84 3,65 0,94 4,12 21,1 92,2 
Source : Gangbazo et Le Page, 2005 

 

La grande majorité du surplus provient de sources diffuses (92,2%). Cela concerne lô®pandage 

excessif dans les champs, soit la surfertilisation des terres.  

 

La gestion des fosses dôentreposage du fumier 

 

La d®faillance des fosses dôentreposage du fumier (pollution ponctuelle) entre en ligne de 

compte dans lôapport de phosphore ¨ la rivi¯re Boyer. En 2007, seulement 2% des fermes 

nôavaient pas de structure dôentreposage de fumier dans la r®gion UPA L®vis-Bellechasse 

(Pigeon et Drolet, 2008). Le d®coupage de lôUPA englobe une grande partie du bassin versant 

et il semble donc pertinent de présenter des chiffres se rapportant à ce découpage. Il faut 

cependant garder ¨ lôesprit que les chiffres pr®sent®s sont issus dôun sondage aupr¯s dôun 

échantillon représentatif de la population des entreprises agricoles enregistrées au MAPAQ. Il 

ne sôagit pas dôun suivi sur le terrain. Le MDDEP, quant à lui, est capable de nous renseigner 

sur le suivi r®glementaire (par rapport au REA) quôil r®alise sur certains param¯tres. Il sera 

donc parfois possible de préciser les données pour le bassin versant de la Boyer (com. pers., 

Carl Bernier, MDDEP, 2009). Dans ce cas également, les données présentées ne représentent 

pas la réalité exacte, dans le sens où le MDDEP effectue des suivis répartis dans le temps. 

Tout nôest donc pas mis ¨ jour chaque ann®e. Les chiffres pr®sent®s donnent juste une id®e de 

la réalité.  

Concernant lôentreposage du fumier, dix-neuf (19) lieux dô®levage (sur 359 dans le bassin 

versant, soit 5,29% ; à ne pas confondre avec les exploitations agricoles) sont non-conformes : 

douze (12) sont des ouvrage de stockage en acier ou en béton, deux (2) sont des ouvrages de 

stockage en sol ou membrane, et cinq (5) sont des amas contigus au bâtiment. Les ouvrages 

de stockage non-conformes comprennent lôabsence dôun ouvrage requis, des fissures 
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importantes, des écoulements, des débordements et/ou la contamination du regard. Les amas 

contigus non-conformes comprennent quant ¨ eux lôabsence dôun ouvrage requis, 

lô®coulement vers les eaux, apparence de risque pour lôenvironnement. Un amas peut °tre jug® 

conforme lors de lôinspection, mais ne pas lô°tre deux jours plus tard (¨ cause de fortes pluies 

par exemple). Les amas de plus de 1600kg de phosphore seront non-conformes en 2010.  

Cent quinze (115) ouvrages sont semi conformes, soit 32,03% des lieux dô®levage : soixante 

(60) sont des ouvrages en acier ou en béton, quatre (4) sont en sol ou en membrane, et 

cinquante et un (51) sont des amas contigus au bâtiment. Par semi conforme il faut entendre 

une petite fissure, un léger débordement ou une sortie de drain non stabilisée (pour un 

ouvrage de stockage). Quant aux amas contigus, ils désignent ceux dont une structure est 

requise en 2010. 

 

Quant aux engrais chimiques, Simon Arbour (1994) mentionne que lôutilisation dôengrais 

chimique est assez répandue en Chaudière-Appalaches, mais nous ne sommes pas en mesure 

de dire quelle est lôampleur du ph®nom¯ne pour le bassin versant de la Boyer. Il semblerait 

toutefois quôil y ait eu une basse importante dans lôutilisation des engrais depuis 1994 (com. 

pers., Annie Goudreau, 2009).  

 

La gestion des pesticides et des eaux de laiterie 

 

Les cultures utilisant le plus de pesticides ¨ lôhectare sont le tabac, les carottes et les pommes. 

Ces productions sont marginales ou inexistantes dans le bassin versant de la Boyer. Les 

cultures de maïs, de pois, de céréales et de soya utilisent moins de pesticides, mais occupent 

des superficies plus grandes. La moitié des pesticides utilisés en agriculture en 1995 au 

Qu®bec le sont pour la culture du maµs (MENV, 2003). Sôen suivent les pommes (12,6%), les 

céréales (9,8%) et les pommes de terre (8,9%). En 2007, 54% des superficies en culture dans 

la r®gion de lôUPA L®vis-Bellechasse recevaient des pesticides (Drolet et Pigeon, 2008).  

 

La dernière analyse des pesticides qui a été réalisée dans le bassin versant date de 1993. 

Quatre pesticides avaient été détectés aux trois stations principales du bassin (pour la 

localisation des stations, voir figure 26, dans la partie 1.5.1), sans pour autant dépasser les 

crit¯res de qualit® de lôeau pour la vie aquatique. Il sôagissait du cyanazine, de lôatrazine et 

son produit de dégradation (le dééthyl-atrazine) et du MCPA. Il sôagit de quatre herbicides. 

Lôatrazine provient de la culture du maïs, alors que le MCPA peut provenir de la culture des 
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céréales (MEF, 1996). Au Québec comme en Chaudière-Appalaches et en Bellechasse, ce 

sont les herbicides qui sont les plus utilisés en agriculture. Au Québec, la vente des herbicides 

représentait 55,7% des ventes totales de pesticides en 2006 (Gorse et Dion, 2009), soit 

2028667 kilogrammes. Simon Arbour (1994) indique que les ventes de pesticides ont été 

importantes dans le bassin versant de la Boyer (en 1982). Il serait primordial dôactualiser ces 

données pour le bassin versant (ou tout du moins pour la MRC de Bellechasse ou la région 

UPA Lévis-Bellechasse), pour °tre en mesure de conna´tre lô®volution des ventes.  

 

La gestion des eaux de laiterie paraissait importante à mentionner, dans le sens où le nombre 

dôunit®s animales (U.A.) des bovins laitiers dans le bassin versant repr®sente 25,9% des U.A. 

totales en 2008 (dôapr¯s les donn®es du MAPAQ, 2009). Le sous-bassin du Portage est même 

domin® par les bovins laitiers (en terme dôU.A.). Il faut entendre par eaux de laiterie les eaux 

de lavage de lô®table, ainsi que les r®sidus de lait (lactos®rum). En 2007, 24% des eaux de 

laiterie de la région Lévis-Bellechasse (d®coupage de lôUPA) ®taient rejet®es sans traitement 

(Drolet et Pigeon, 2008). Il faut entendre par traitement ad®quat lôentreposage dans la fosse ¨ 

purin, les fosses septiques avec élément épurateur et marais, les réacteurs physico-chimiques 

ou le rejet ¨ lô®gout municipal.  

 

 Les entreprises commerciales et industrielles ï profil général 

 

 Les entreprises commerciales et industrielles ®taient dôenviron cent quatre vingt (180) dans le 

bassin versant de la rivière Boyer en 1993 (MRC Bellechasse, 1993). Ce nombre est resté à 

peu pr¯s le m°me aujourdôhui, en 2009. En effet, il est possible dôen dénombrer cent soixante-

dix neuf (179) (CLD Bellechasse, 2009, et dôapr¯s les sites Internet des municipalit®s, et com. 

pers., Jocelyne Paré, Cindy Breton, 2009). Les entreprises ne sont pas axées sur un type 

dôactivité précis. De manière générale, les entreprises sont de petite taille (de 1 à 50 

employés). Les activités sont en effet plutôt diversifiées (du salon de coiffure aux 

entrepreneurs de construction), comme nous pouvons le constater au tableau 10. Les 

catégories qui vont suivre ont été déterminées par nos soins. Beaucoup dôentreprises ont une 

vocation agricole ou agroalimentaire, ou sont des entreprises de construction (bâtiment).  
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Tableau 10 : Classification des commerces et industries du bassin versant par catégories  

Catégories 
Nombre dôentreprises pour toutes 

les  municipalités 

Service scolaire 3 

Automobile (garages, etc.) 18 

Restauration et épicerie 9 

Services médicaux et para-médicaux 12 

Agriculture et agroalimentaire 32 

Professions libérales 6 

Services bancaires et postaux 6 

Entreprises du bâtiment (construction, etc.) 32 

Scieries et transformation du bois 4 

Coiffure 8 

Autres commerces, services et industries 49 

Total 179 
Source : GIRB, 2009 ; CLD Bellechasse, 2009, et dôapr¯s les sites Internet des municipalit®s, et com. pers., 

Jocelyne Paré, Cindy Breton, 2009 

 

 Environ 65% des entreprises sont localisées dans les villages de Saint-Charles, Saint-Anselme 

et Honfleur (Foucault et al., 1996), soit cent dix-sept (117). Les municipalités de Saint-

Charles et de Saint-Anselme se sont dotées de parcs industriels, offrant ainsi le réseau 

dôaqueduc et dôassainissement aux entreprises. Seule une partie du parc de Saint-Anselme est 

localis®e ¨ lôint®rieur du bassin. Les autres entreprises situées dans les villages sont reliées au 

réseau dôaqueduc et dô®gout. Par ailleurs, soixante-deux (62) entreprises sont situées en dehors 

des périmètres urbains (soit environ 35% des entreprises du bassin), principalement dans les 

municipalités de Saint-Charles, Saint-Michel et Saint-Anselme. Ces industries ne sont pas 

desservies par un r®seau dôaqueduc et dôégout, et sont de faible envergure.  

 

Entreprises reliées 

 

Voici la liste des industries dans le bassin versant reliées au réseau dôaqueduc et 

dôassainissement municipal (com. pers., Sylvie Cloutier, 2009). Cette liste, qui date de 1996, 

ne prend en compte que les industries présentes dans les municipalités de Saint-Charles et 

Honfleur (tableau 11). Les industries des autres municipalit®s ¨ lôint®rieur du bassin versant 

nôont pas ®t® prises en compte. Quelques données, qui étaient disponibles, ont été rajoutées 

par nos soins. Ce tableau nôen est pas pour autant exhaustif. Nous ne sommes par exemple 

pas capable de savoir si ces « nouvelles è industries sont reli®es au r®seau dôassainissement.  
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Tableau 11 : Liste non exhaustive des industries du bassin versant étant reliées au réseau 
dôassainissement municipal 

Nom de lôindustrie Type dôindustrie Municipalité  

Cuisi-Chef Agroalimentaire (produits surgelés) Saint-Charles 

Aliments Breton Agroalimentaire (moulées) Saint-Charles 

Georges Laflamme inc. Industrie du bois Saint-Charles 

Meubles Idéal inc. Industrie du bois Saint-Charles 

Acier BG Transformation métallique Honfleur 

Unicoop div. Centre dôengrais 

minéraux St-Charles 

Chimie Saint-Charles 

Unicoop, coopérative agricole, 

div. Unicoop 

Agroalimentaire (moulées) Saint-Charles 

Source : com. pers., Sylvie Cloutier, 2009 et GIRB, 2009 

 

La liste détaillée des entreprises industrielles et commerciales dans le bassin en 1993 est 

pr®sente ¨ lôannexe 6 de lôouvrage de Claude Foucault (et al., 1996), « La Boyer de long en 

large, volume I ». La liste détaillée des commerces et industries en 2009 est disponible aux 

bureaux du GIRB. Il est par contre difficile de savoir si de nouvelles entreprises ont été 

raccord®es au r®seau dôaqueduc et dô®gout, mais nous pouvons supposer que les entreprises 

ayant leurs locaux dans les villages sont raccord®es au r®seau dôassainissement. 

 

Entreprises non reliées 

 

Le tableau 12 présente une liste non exhaustive des industries non reliées (aqueduc et 

assainissement) dans le bassin versant. Cette liste datant de 1996, il se peut que certaines 

entreprises situ®es dans les villages soient aujourdôhui raccord®es. Dôautres entreprises ont ®t® 

rajoutées par nos soins, mais nous ne savons pas comment sont traitées leurs eaux usées.  

 

Tableau 12 : Liste non exhaustive des industries du bassin versant étant non-reliées au 
r®seau dôassainissement municipal 

Nom de lôindustrie Type dôindustrie Municipalité Type de traitement 

Alphonse Fournier et 

fils Ltée  

Agro-alimentaire 

(moulée) 

Honfleur Fosse de drainage 

Atelier dôusinage 

Jean-Marc Goupil 

Enr. 

Transformation 

métallique  

Saint-Charles Fosse septique 

Scierie André Labrie Industrie du bois Saint-Charles Ne sôapplique pas 

Scierie Saint-Charles Industrie du bois Saint-Charles Fosse septique 

Scierie René Goupil Industrie du bois Honfleur ? 

Tourbières Smith Divers Saint-Charles Fosse septique et 

éléments épurateurs  

Abattoir Roland 

Pouliot et fils inc. 

Agroalimentaire Saint-Henri 
? 

Source : com. pers., Sylvie Cloutier, 2009 et GIRB, 2009 
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 La foresterie  

 

La forêt représente 24,34% de la surface du bassin versant, soit 52,8 km². En terme de 

superficie, elle arrive en seconde position apr¯s lôagriculture. Les diff®rents types dôarbres 

sont présentés dans la partie « Caractéristiques biologiques ï flore ».  

 

Tenure des terres  

 

Les petits boisés privés représentent 85% du territoire de Chaudière-Appalaches (Arbour, 

2003). Dans la MRC de Bellechasse, 94% de la superficie forestière appartient au secteur 

privé, ce qui représente 98 000 hectares. Dôapr¯s la MRC, environ 1600 propri®taires de 

boisés privés sont répertoriés sur son territoire. Nous pouvons donc affirmer que la quasi-

totalité de la surface boisée du bassin versant de la Boyer est de tenure privée.   

 

Taille moyenne des parcelles forestières 

 

En parlant des Basses Terres du Saint-Laurent, la MRC de Bellechasse précise que les 

superficies recouvertes de forêt sont relativement petites, les terres étant occupées 

exclusivement par lôagriculture. On ne retrouve aucun propriétaire dans le bassin versant 

possédant plus de 100 hectares (sauf la tourbière Smith). Les boisés ont une taille variant de 

quatre (4) à quarante (40) hectares (com. pers., Gaétan Patry, MRC de Bellechasse, 2009).  

 

Utilisation 

 

Il nôexiste pas dô®tudes en tant que telle sur lôutilisation qui est faite de la for°t dans le bassin 

versant. Nous disposons cependant de plusieurs informations qui peuvent nous aider. Bien 

que les boisés soient de petite taille, quelques uns sont destinés à la production commerciale 

de bois à pâte, de bois de sciage ou autre matière ligneuse destinées à la transformation. Dans 

la municipalité de Saint-Charles, cette production commerciale est pratiquée de manière 

annuelle ou occasionnelle par une cinquantaine de propriétaires (Lefebvre, 2007). La 

production est assez variable selon les années. Il faut toutefois noter quôen 1993 (Foucault et 

al., 1996), trois entreprises sont enregistrées comme « industries des produits de scierie et 

dôateliers de rabotages ». La scierie Ren® Goupil ¨ Honfleur fonctionne encore aujourdôhui, 

ainsi que les scieries Saint-Charles et André Labrie Inc. (toutes deux situées à Saint-Charles).   
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LôAgence de mise en valeur des for°ts priv®es des Appalaches intervient sur le territoire du 

bassin versant. Il faut savoir que lôAgence est un organisme à but non lucratif qui a été créé en 

1996. La Loi sur les forêts lui confère le pouvoir dôorienter et dôaccro´tre la mise en valeur 

des forêts privées de son territoire, le tout dans une perspective de développement durable. 

Elle ®tablit des normes dôintervention, des grandes lignes dôaction et distribue les budgets. 

Elle est en quelque sorte lôextension du Minist¯re des Ressources Naturelles et de la Faune 

(MRNF). Elle aide les propriétaires de petits boisés (surface supérieure à quatre hectares) à 

mettre en valeur leur bien, en leur proposant de lôaide financi¯re pour la r®alisation de travaux 

dôam®nagement forestiers. Les travaux sont r®alis®s via les conseillers accr®dit®s de lôAgence, 

et via les groupements forestiers. 

Entre 2001 et 2007, dix-huit (18) hectares ont en moyenne été aménagés annuellement dans le 

bassin versant (com. pers., Jean-Pierre Faucher, ingénieur forestier ¨ lôAgence, 2009). Le 

tableau 13 détaille les aménagements réalisés pour cette période.  

 

Tableau 13 : Aménagements forestiers réalisés dans le bassin versant entre 2001 et 2007 

par lôagence de mise en valeur des for°ts priv®es des Appalaches 

Type dôam®nagement 
Nombre dôhectares 

aménagés 

Préparation de terrain 26 

Reboisement 49,6 

Entretien de plantation 30,7 

Éclaircie précommerciale 3,1 

Travaux commerciaux 17,4 

Total 2001-2007 126,8 
Source : com. pers., Jean-Pierre Faucher, 2009 

 

Un autre groupe intervient sur le territoire. Il sôagit du groupement forestier de Bellechasse-

Lévis. Au moins quinze (15) propriétaires de Saint-Charles en font partie. Il sôagit dôune 

entreprise collective qui regroupe sept cents (700) propriétaires de boisés privés impliqués 

dans lôam®nagement forestier. Il îuvre ®galement en forêts publiques par la planification 

technique et la réalisation de travaux sylvicoles. Cet organisme relaie dans une certaine 

mesure lôAgence pour les travaux terrains (com. pers., Guillaume Fontaine, 2009). Il faut 

savoir que mille cinq cent (1500) hectares sont sous aménagement à Saint-Charles, dont la 

tourbière Smith, qui représente plus de 100 hectares (Lefebvre, 2007). Nous pouvons 

supposer que les producteurs concernés sont aussi inscrits au syndicat des propriétaires 

forestiers de la région de Québec (2009).  
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En 1991, cent quatre vingt seize (196) exploitations agricoles dans le bassin pratiquaient 

lôac®riculture (sirop dô®rables). La production provenait de 350 000 entailles (Statistique 

Canada, 1991, in Foucault et al., 1996). Il serait intéressant de conna´tre ¨ lôheure actuelle le 

nombre dôexploitations faisant les sucres ¨ chaque printemps. En 2008, lôac®riculture 

représentait 995 hectares (MAPAQ, 2008). Sauf dans certains cas, la production de sirop 

dô®rable est destinée à un usage personnel. Au moins trois érablières ont cependant été 

recensées dans le bassin versant.  

Nous pouvons supposer que les boisés du bassin versant servent également comme bois de 

chauffage (à titre personnel).  

 

Évolution du couvert forestier  

 

Il faut enfin noter le fait que la forêt a eu tendance à diminuer au cours des deux décennies 

précédentes. La superficie boisée passe de 7 784 hectares en 1989 à 5 280 hectares en 1999-

2003 dans le bassin. La liste des certificats émis par la MRC de Bellechasse pour des 

déboisements à des fins agricoles dans les différentes municipalités du bassin versant, permet 

de conna´tre, dans une certaine mesure, lôampleur de cette pratique. Par exemple, entre 1999 

et 2002, 25,8 hectares de terres ont été déboisés dans la municipalité de Saint-Charles (GIRB, 

2003). Une étude réalisée en 2003 sur le déboisement (Li, Beauchesne et Osmann, 2003) nous 

permet dôen apprendre un peu plus. ê lôext®rieur de la zone agricole, la MRC de Bellechasse 

a un déboisement inférieur à trois cent (300) hectares pour les périodes 1990-1999 et 1999-

2002. ê lôint®rieur des terres agricoles (r®gion des Basses Terres du Saint-Laurent, où est 

situé le bassin versant de la Boyer), le taux de déboisement est presque deux fois plus élevé 

que celui de la partie appalachienne (¨ lôext®rieur de la zone agricole). Dans la partie des 

Basses Terres de la MRC de Bellechasse, neuf cent dix (910) hectares ont été déboisés entre 

1999 et 2002, et huit cent quarante-huit (848) entre 1990 et 1999. Entre 1990 et 2002, le 

déboisement en milieu agricole a été important. Aujourdôhui, la situation change en faveur de 

la forêt, avec un nouveau règlement de la MRC de Bellechasse (règlement régional 137-03) 

datant de 2003. Ce règlement est détaillé dans la partie diagnostic du secteur forestier (2.3).  
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 Les structures urbaines et les pratiques municipales  

 

 Voici lô®tat de lôurbanisation dans le bassin versant et des d®veloppements 

immobiliers. Sôen suit la description des infrastructures qui traversent ou qui se trouvent sur 

le territoire du bassin versant. Les infrastructures municipales reli®es ¨ lôeau (aqueducs 

municipaux et stations dô®puration) ne sont pas pr®sent®es ici. Elles font lôobjet dôune partie 

spéciale « 1.5.3. Les infrastructures municipales reli®es ¨ lôeau », dans la section sur la 

qualit® de lôeau. Puis, il va brièvement être question également des pratiques municipales et 

citoyennes concernant les pesticides. 

 

 

Lôurbanisation et le d®veloppement immobilier 

 

Dans le bassin versant, 3% du territoire est considéré comme anthropique, ce qui représente 

environ 6,51 km². Cela désigne principalement les villages (surfaces urbanisées) et les routes. 

Ce pourcentage est assez faible, car seuls les villages de Honfleur et de Saint-Charles sont 

situ®s dans leur totalit® ¨ lôint®rieur du périmètre. Une petite partie du village de Saint-

Anselme est également située dans le périmètre du bassin versant.  

 

Concernant le d®veloppement immobilier, côest le village de Saint-Charles qui est 

principalement concerné (nous ne possédons pas de données pour Honfleur et Saint-

Anselme). Le futur développement à Saint-Charles serait ¨ fois industriel et r®sidentiel. Côest 

principalement lôouest du village qui est concern® (entre le chemin de fer du Canadien 

National et la route 279). Cette zone de 380 105 mĮ fait actuellement lôobjet dôune demande 

dôexclusion de la zone agricole. Une centaine de r®sidences pourrait ainsi voir le jour. Le 

projet de golf à Saint-Charles a été abandonné, et un projet de développement résidentiel est 

aussi envisagé. En effet, il sôagit de terrains non-agricoles de 100 000 m². Seul un changement 

de zonage serait nécessaire (de récréatif à résidentiel). De nombreux autres terrains sont 

potentiellement libres, comme celui du MTQ (14330 mĮ) en 2009, ou celui dôUnicoop 

(14365m²) en 2012 (Lefebvre, Proulx, 2009).  

 

Les transports  

 

Le bassin versant est quadrillé par les routes 279, 218, 281, 132 et lôautoroute 20 (figure 10). 

En 1992, soixante sept (67) structures relevant du Ministère du Transport (MTQ), qui 
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possède un bureau à Saint-Charles, traversaient la rivière et ses tributaires. La plupart de ces 

structures (qui permettent de traverser les cours dôeau) sont des ouvrages de petites 

dimensions. Il sôagit de tuyaux de t¹le ondul®e ou de b®ton arm® (situation simple), ou 

dôouvrages de b®tons sur des cul®es (situation plus complexe, côest-à-dire des ponts). Une 

tourn®e dôinspection avait ®t® faite aupr¯s des structures, et seules quelques unes avaient 

montr® des probl¯mes dô®rosion dôampleur limit®e. Certains ouvrages ont en effet 

aujourdôhui ®t® r®habilit®s, comme le pont Picard dans la municipalit® de Saint-Charles en 

2008. Il semblerait que le nombre de structures soit resté le même depuis 1992 (com. pers., 

Luc B®langer, MTQ, 2009). Le bassin versant de la Boyer nôest pas prioritaire pour un nouvel 

inventaire des structures de traverse des cours dôeau, dans le sens o½ le MTQ sôest engag® 

auprès dôautres organismes de bassin versant qui ont fait la demande de cet inventaire, et que 

pour le moment aucun point problématique dans le bassin de la Boyer nôa ®t® identifié. À 

lôavenir, si une structure devait poser probl¯me, la demande dôun nouvel inventaire et dôune 

intervention de la part du MTQ serait justifiée.  

 

En 1990, quatre cent soixante-neuf (469) traverses de cours dôeau en terrain privé ont été 

recensées à partir de photos aériennes infrarouges (Foucault et al., 1996). Il sôagit aussi bien 

de traverses à gué (à pied) que sur ponceau.  

 

Quatre lignes de transports dô®lectricit® traversent le bassin versant (figure 10). La figure 10 

ne présente pas les données relatives à la municipalité de Saint-Henri, car celle-ci faisait 

anciennement partie de la MRC Desjardins. Des démarches auprès de la MRC de Bellechasse 

ont été entreprises. Deux ont une puissance de deux cent trente (230) kilovolts. Lôune dôelles 

passe à la hauteur de Beaumont, et continue vers Saint-Vallier pour acheminer lô®nergie ¨ la 

MRC de Montmagny. Elle traverse la rivière Boyer presque au niveau de son embouchure. 

La seconde ligne traverse aussi Beaumont, mais elle bifurque par Saint-Charles (où il y a un 

poste) et continue son chemin vers La Durantaye. La troisième ligne a une puissance de trois 

cent quinze (315) kilovolts. Elle provient de Lévis, passe à la hauteur de Saint-Charles pour 

se diriger vers Saint-Raphaël. La derni¯re ligne part de L®vis et sôen va rejoindre Saint-

Lazare, via Saint-Henri et Saint-Anselme (Boyer Nord). Elle a une puissance de cent vingt 

(120) kilovolts.  

 

 Une voie ferrée traverse également le territoire, principalement au niveau de la 

municipalité de Saint-Charles et de La Durantaye (figure 10). Le chemin de fer appartient au 
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Canadien National, qui transporte des marchandises entre Montréal et Halifax (Nouvelle-

Écosse). La soci®t® dô£tat VIA Rail utilise ces voies deux fois par jour pour le transport de 

voyageurs. Une quinzaine de trains passe quotidiennement dans le bassin versant. Il faut 

®galement mentionner la pr®sence dôune autre ligne, qui vient faire ç demi-tour » à Saint-

Charles. Elle coupe par deux fois la 279 et traverse le lac Beaumont. Il sôagit dôune ligne 

sp®ciale qui dessert sp®cifiquement la raffinerie Ultramar. En effet, lôessence, une fois 

transformée à la raffinerie de Saint-Romuald, est acheminée à Montréal, via Saint-Charles.  

 

La dernière voie de communication est une piste cyclable qui relie Lévis au parc des Chutes 

dôArmagh. Il sôagit de deux anciennes voies ferrées, autrefois utilisées par les compagnies 

Québec Central et Grand Trunk Montréal. La piste actuelle a une longueur de soixante-

quatorze (74) kilomètres, mais seules quelques portions traversent le territoire du bassin 

versant au niveau de la municipalité de Saint-Henri et de Saint-Anselme.  
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Figure 10 : Les lignes de transport présentes dans le bassin versant 

 

 

 

 








































































































































































































































































































































































































































